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Allocations familiales en retard:
Famiwal ou Belfius, à qui la faute?
WALLONIE La ministre Alda Greoli veut des indemnités pour les familles concernées

••. Caisse publique
et banque se rejettent la
responsabilité du couac.
Il> Tout devrait être
rentré dans l'ordre
ce lundi.

Ce lundi, 120.000 foyers
wallons scruteront leur
compte en banque afin de

s'assurer que les allocations fa-
miliales sont bien arrivées. Le
versement de la caisse publique
Famiwal auraît dû être perçu le
vendredi 8 fëvrier, mais il n'en a
rien été. Alda Greoli (CDH). la
ministre wallonne de l'Action so-
ciale, a exigé que les comptes en
banque en souffrance soient ali-
mentés toutes affaires cessantes,
dès le premier jour de la se-
maine. Famiwal et Belfius ga-
rantissent quïl en sera ainsi.
Ce 8 fêvrier était une date im-

portante dans le processus de ré-
gionalisation des allocations fa-
miliales en Wallonie. Pour la
toute première fois. les yerse-
ments etaient réalises par la
caisse publique wallonne Fami-
'Nal et les quatre caisses privées
agréées par le gouvernement ré-
gional Le 8 jamier, les opéra-
tions étaient encore de la reS-
ponsabilité du fédéral. Courant
janvier. une simulation Il blanc
avait été réalisée par Famiwal.
sans souci. A la fin du mois. les
classiques rectifications liées à
révolution des familles (2 'Yo des
parents concernés) s'étaient aus-

si déroulées sans problème.
Dès lors, que s'est-il passé? La

ministre doit disposer d'un rap-
port complet ce lundi atLx pre-
mières heures. Elle rece\Ta en
outre Françoise Abad, la direc-
trice gênerait' de FamiwaJ, des
7 h 30. Mais tout indique que te
problème a été provoqué par un
défaut de tommullicationentre
Famiwa( et Belfius. qui en
etaient à lenrtoute première col-
laboration en la matière.
Tout tourne autour du « code

Sala ». Lorsqu'une entreprise
donne des ordres de paiement à
une banque, ce code indiqut' à
quelle date précise les montants
doivent être crédités sur les
comptes des bénéficiaires. Il est
ainsi de pratique courante pour
le ver$ement des salaires.
Lundi dernier, Famiwal a

transmis le fichier comprenant
les montants à verser à 170.000
toyers de Walloni~ pour le 8 du
mois de février, date classique en

matière d'allocations familiales.
Les sommes sont bien parvenue$
aux 50.000 bénéficiaires qui dis-
posent d'un compte chez BeLfius,
mais pas alLX120,000 autres qui
ont recours à une autre banque.
Ce classique «effet retard»

entre organismes bancaires peut
être annihilé si des instmctions
spéciliques sont donnee,., afin
que tous les comptes soient cré-
dités à la mim.1e date.
Dans un communiqué, Fami-

wal affirmait ce week~end avoir
pris toutes les dispositions afin
que les allocations soient payées

en temps et en heure:: ({Nous
a'Vons insL<.:ti il plu,<;ie-urs r('-
prises, lors des lwmbreu.r
crmtacts avec le partenaire ban-
caire, sur l'importance de respec-
ter la date du 8pou l' toutes lesfa:-
nûUe.'1. ql1el que soi! le compte
bancaire destinataire. Après

Q'nul,1jse,no'll(~avrms constaté qlle
notre parlmaire &!fius n'a Cil

fait pas pit gérer l'r;Dèt ntard
pour les compte.s non Belfius
malgré ses engagements enVErs
FamiwaJ. pc

Une lecture que ne partage ab-
solum~nt pas l'organisme ban-
caire mandaté pour ces opéra-
tions: « Les instructions don-
nées par [araisse d'alloccttions

familiales ont été re/~pectéesen
tous points ". a expliqué Ulrike
Pommée, la porte~parole de Bel-
fins. En claIr, Famiwal n'aurait
pas agrémenté ses ordres de
paiement d'instructions particu-
lières et du famem:: code spéci-
fique pont demander l'urgence
pour les tmnsferts vers d'autres
banques.
Selon Belfius toujours, la date

d'exécution des versements était
bien le 8 février: « L'e.xécution a
étéfaUe selon/eR 1'ègles bancail'e$
générales applicables par l'en-
semble des b(mques belges. Les
bén~fi~iaire8 qui ont Wl compte
Belfius ont reçu leur allocation le
jour même, donc le 8féllder. et
les persollne..\: qui ont un compte
dan,'î une autre ban que rCl'evron t
le.~.fonds le prochain jour ou-
vrable ban.caire, à sa'r'Oir k lundi
llféL1ricr. ))
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C'est parole contre parole, en de la RTBF, Sur le plan poli- da Greoli ne rejetait pa.<:ï,di-
attendant d'autres informations. tique, l'opposition PS a dénoncé manche, la perspective de sanc-
La ministre Alda Greoli a très tions à l'égard des fautifs.
\'Îte reçu Un premier rapport sur le r'< manque de sérieu.1.'}el de la La mandataire CDH il aussi
cet incident fâcheux, mais elle ministre. évoqué dans ses contacts avec la
aussitôt demandé des informa- La réaction d'Alda Greoli a en presse la possibilité d'octroyer
tions complémentaires. tout caS été à la hauteur de ce lln dédommagement alLX fa-
Dimanche en milieu de jour- couac qui a mis des milliers de milles privées momentanément

née, la numéro deux du gouver- familles dans la difficulté. Dès d'allocations, à la veille d'un
qu'elle eu a eu connaissance, la week-end, ce qui a contribué à

nement wallon laissait toutefois ministre a considéré que l'inci~ donner des proportions démesu-
entendre que l'erreur aurait été dent était « inacceptable >.> et exi- rées à Iïn cident. Qui payera et
commise par la banque: «( R-len combien? Il est évidemment
n'est cncore certain. mais, Re/on gé qUe les allocations arrivent à
l d" ., - destination ce 11 février au plus trop tôt pour le dire, mais à la
es captu rf,r; ceron que.J al pu demande de la ministre, Fami-
0' '..•1 la 1 a' . t· 'tard. L'émotion passée, il faudrat' lr, r .,S .' mU' Ir' Ise Ulcrpre- wal a pris un avocat pour dé-

t t· d' d 'ar B lf- . établir les responsabilités, no-a lOTI un co e p,' e. HiS qUi fendre ses intérêts. _
fait que 120.000 jàmllleB ,çont Ié- tamment pour qu'un tel ca- ERIC CEfFET
sées », a-t-elle affirmé au micro touillage ne se produise plus. Al-

LE CONTEXTE

Une réforme
en deux temps
La Wallonie gère depuis le début
de cette année le paiement des
allocations familiales. Mais en
mars dernier, le gouvernement
MR-CDH faisait le choix de repor-
ter à 2020 l'application du modèle
wallon de soutien aux familles.
Celui-ci s'appuie sur un principe:
un enfant vaut un enfant. n fixe un
montant de base de 155 euros pour
chaque nouveau-né, peu importe
sa pl.açe dan:li la fratrie.
A l'epoque, le gouvernement re·
connaissait choisir la prudence:
« j'ai toujours dit que je ne ferais
prendre aucun risque aux famiJ/es
quant il un retard possible dans le
versement des allocatirms familia/es
en janvier 2019. Or, ce risque est
bien apparu ces dernières ~-
moines »,!xpliquait alors Alda
Greoli.
La ministre de l'Action sociale
n'évoquait pas le premier temps de
la réforme, celui que nous vivons
actuellement et qui a provoqué
l'incident de ce week-end. Non, la
Liégeoise padait de la révolution
dans les montants à verser, d'une
grande complexité. Bref, Je plus dur
est à venir.

E.O.
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